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Examen professionnel Module de l’aviculture  

GF 01 Conception et exploitation de halles avicoles 

Conditions préa-
lables 

Le module est ouvert à toutes les personnes qui disposent par le niveau de com-
pétence du CFC d’aviculteur/-trice d’une expérience pratique suffisante dans la 
branche ou le domaine visé. 

Compétences 

Les participants sont à même de planifier et d’exploiter une halle avicole pour 
toutes les formes de production (élevage, œufs, engraissement).  

Ils… 
1. connaissent les bases légales importantes pour l’aviculture dans le domaine 

de la construction, de l’équipement et de la gestion des halles avicoles 

2. connaissent les exigences des principaux commercialisateurs et labels (y.c. 
l’aviculture bio) dans le domaine de la construction, de l’équipement et de la 
gestion des halles avicoles 

3. évaluent différents concepts de construction et d’équipement et prennent 
des décisions stratégiques selon des critères de gestion du travail, écono-

miques, éthologiques et écologiques 
4. connaissent les principales bases et problèmes de gestion de toutes les 

formes de production (élevage, œufs, engraissement) et en déduisent les 
mesures correspondantes. 

Contenus 
− approfondissement dans l’aviculture (construction/-équipement et gestion de 

halles avicoles) 

Durée de la for-
mation 

35 heures d’enseignement, 20 heures d’autre temps d’étude 

Contrôle des buts 
de formation 

Le contrôle des buts de formation du module se fait par oral (30 minutes) 

Reconnaissance 
Le module peut être compté dans l’examen professionnel et de maîtrise du 
champ professionnel de l’agriculture selon la liste des modules. 

Fournisseur Aviforum, Zollikofen 

Validité 6 ans à partir de la réussite du contrôle des buts de formation 

Nombre de points 4 

Remarques  
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Buts d’apprentissage détaillés 

 
La candidate / le candidat est en mesure … 

Niveau C* 

1.1 
… d’accompagner et de réaliser un projet de construction de halle avicole du 
point de vue des conditions-cadres légales (aménagement du territoire, pureté de 
l’air, protection des eaux etc.) 

C4 

1.2 
… de mettre en œuvre les prescriptions de l’ordonnance sur la protection des 
animaux et des éthoprogrammes fédéraux dans la construction et la gestion dans 
halles avicoles 

C3 

1.3 
… d’effectuer des calculs détaillés de densité d’occupation d’une halle avicole et 
d’en réaliser une esquisse 

C3 

2.1 
… de mettre œuvre les prescriptions des labels et du bio en matière de construc-
tion et de gestion de halles avicoles 

C2 

3.1 … délaborer le concept pour l’enveloppe du bâtiment d’une halle avicole C5 

3.2 … d’évaluer et de planifier différents systèmes de garde C4 

3.3 … d’évaluer et de planifier différents systèmes d’alimentation et d’abreuvement C3 

3.4 
… d’évaluer et de planifier différents concepts d’aération, de chauffage et 
d’éclairage 

C3 

3.5 … de vérifier des offres de construction C5 

3.6 … de planifier le stockage des engrais de ferme C3 

4.1 
… de planifier et de réaliser correctement les principales mesures de gestion dans 
la prodcution d’œufs 

C4 

4.2 
… de planifier et de réaliser correctement les principales mesures de gestion dans 
l’élevage 

C4 

4.3 
… de planifier et de réaliser correctement les principales mesures de gestion dans 
l’engraissement des volailles 

C4 

4.4 
… de planifier [et de maîtriser] l’utilisation des installations techniques pour 
l’automatisation et le réglage de halles avicoles 

C4 

 
* Niveau de Connaissances selon la taxonomie de Bloom 


